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MARIE‐LOUISE Owanga etRenée Antoinette Okouenoont été installées, récem‐ment, par le préfet du dé‐partement deKomo‐Océan, FrançoisNtoutoume Essone, dansleurs fonctions respectivesde chef de regroupementet de village Pointe‐Denis.C'était au cours d'une céré‐monie qui s'est dérouléedans la localité, en pré‐sence d'une assistance re‐lativement nombreuse.Dans son allocution debienvenue, le notableGeorges Ogoula a, au nomdes populations, relevél'importance de la manifes‐tation. Laquelle, selon lui,symbolise le principe de lacontinuité du service pu‐blic, vu que, depuis la dis‐parition des prédécesseurs

de Mmes Owanga etOkoueno, la Pointe‐Denisn'avait plus d'auxiliaire decommandement. Une si‐tuation à l'origine de nom‐breux désagréments pourles populations,   long‐temps privées d'une auto‐rité administrative pour lerèglement de leurs diffé‐rends. En"in, il a relevé leparadoxe entre la précaritédes villageois et les poten‐tialités de leur localité, ré‐putée pour ses atoutstouristiques.En installant Marie‐LouiseOwanga et Renée Antoi‐nette Okoueno dans leursfauteuils respectifs, M.Ntoutoume Essone les aexhortées à exercer leurscharges en  « toute impar-
tialité, neutralité, en étant
au service de la commu-
nauté. En veillant au res-
pect de l'application des
lois, au maintien de la pro-
preté, à la déclaration des

Les auxiliaires de commandement dans leurs charges
Estuaire/ Département du Komo-Océan/Ndzomoe/Administration locale
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Le préfet du département du Komo-Océan, François
Ntoutoume Essone, lors de son intervention.
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Le chef du village, "Pointe-Denis", Renée Antoinette
Okoueno, installée dans ses fonctions.
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Marie-Louise Owanga recevant ses attributs des
mains du préfet du département du Komo-Océan.
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Vue partielle
de l'assis-
tance.
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naissances et décès dans
leurs circonscriptions admi-
nistratives respectives.»Non sans avoir rendu un vi‐

brant hommage à CamilleMankey et Marguerite Big‐man Erembe, leurs prédé‐cesseurs respectifs. 
Parés de leurs attributs depouvoirs et munis de leursdécrets de nomination, lesdeux auxiliaires de com‐

mandement, aux côtés dupréfet, ont écouté l'hymnenational entonné par l'as‐sistance.

HÔTE des femmes du quar‐tier Essassa‐Bissobinam, le2e adjoint au maire du 3earrondissement  de la com‐mune de Ntoum, JeannetteOkome Biyoghe, a édi"ié,dernièrement, ses interlo‐

cutrices sur la nécessité dese regrouper en associa‐tions ou coopératives, et des'approprier le projet Ga‐bonaise des réalisationsagricoles et des initiativesdes nationaux engagés(Graine), lancé à l'initiativedu chef de l’État. Selon elle,cette initiative vise, entreautres, à l'autonomisationde la gent féminine à tra‐

vers la mise sur pied d'ex‐ploitations agricoles. A l'entendre, l'un des prin‐cipaux avantages d'unestructure associative est lamutualisation des efforts etdes intelligences, doubléede la diversité des indivi‐dus provenant d'horizonsdivers. Ce qui, a‐t‐elle pré‐cisé, constitue une richesseindéniable. A ses yeux, il

importe de se regrouper enassociations ou coopéra‐tives, d'autant plus que leprésident de la Républiquea décrété la période 2015‐2025 comme étant celle de'' la décennie de la femme
gabonaise''. Pour JeannetteOkome Biyoghe, ceciconstitue autant unemarque de reconnaissancequ'une invite à s'impliquer

davantage dans le dévelop‐pement économique et so‐cial de notre pays.« Dans plusieurs États du
continent, les associations
féminines sont des moteurs
de croissance, des socles sur
lesquels les pouvoirs publics
s'appuient pour améliorer
les conditions de vie des po-
pulations. Empruntez cette
voie, et vous deviendrez des

véritables modèles pour vos
congénères», a‐t‐elle lancé.Non sans avoir stigmatiséle comportement de cer‐taines femmes qui, malheu‐reusement, délaissent leursobligations familiales pours'adonner à certains vices.Une attitude déplorable etsource de la destruction dela cellule familiale, a re‐gretté l'oratrice.

Invitation à se regrouper en associations ou coopératives
Commune de Ntoum/3e arrondissement/Autonomisation des femmes
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Le 2e adjoint au maire du 3e arrondissement de la commune de Ntoum, 
Jeannette Okome Biyoghe(d), lors de son intervention.
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Vue partielle de l'assistance.
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